
ARRETE N° 52/89

    

Réglementant la vitesse des navires et des engins nautiques dans le bassin d’Arcachon 
(Gironde).  

(Modifié par l’arrêté n° 53/90 du 17 juillet 1990)   

Le préfet maritime de la deuxième région   

VU l’ordonnance royale du 18 juin 1844 sur le service de la marine ;  

VU la loi du 17 décembre 1926 portant code disciplinaire et pénal de la marine marchande ;  

VU l’article R. 26, § 15 du code pénal ;  

VU le décret du 1er février 1930 relatif à la police des eaux et rades ;  

VU le décret n° 78-272 du 9 mars 1978 relatif à l’organisation des actions de l’Etat en mer ;  

VU l’arrêté du préfet maritime de la deuxième région en date du 4 juin 1962 réglementant la 
circulation dans les eaux et rades de la deuxième région maritime ;  

VU l’arrêté du préfet maritime de la deuxième région en date du 4 mai 1965 réglementant la 
circulation des bâtiments, embarcations et engins nautiques à hélice sur le bassin 
d’Arcachon ;  

SUR PROPOSITION de l’administrateur en chef des affaires maritimes, chef du quartier 
d’Arcachon ;  

CONSIDERANT la nécessité de réglementer la vitesse des navires et engins nautiques dans le 
bassin d’Arcachon pour des raisons de sécurité de la navigation et de 
protection des personnes et des biens ;    

ARRETE

   

Article 1er

 

: Les dispositions du présent arrêté s’appliquent à l’intérieur du bassin 
d’Arcachon, limité côté mer par une ligne joignant le phare du Cap Ferret au lieu 
dit « La Corniche » - extrémité Nord de la dune du Pyla.   

Article 2

 

: Dans la zone définie à l’article 1er et au-delà d’une limite de trois cents mètres du 
bord des eaux à l’instant considéré, à l’intérieur de laquelle la vitesse est limitée à 
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5 nœuds, la circulation de tous navires et de tous les engins nautiques est interdite 
à une vitesse supérieure à 20 nœuds.   

Article 3

 

: (Modifié par l’arrêté n° 53/90 du 17 juillet 1990) 

Toutefois, une vitesse maximum de 30 nœuds est tolérée, au -delà des trois cents 
mètres du bord des eaux à l’instant considéré, en dehors des périodes de forte 
concentration des activités balnéaires, c’est-à-dire : 

- du 15 septembre au 15 juin ; 
- et du 15 juin au 15 septembre : de 18h00 au lendemain à 10h00. 

Cette tolérance s’applique dans la zone définie par les coordonnées suivantes et 
qui figure sur la carte annexée au présent arrêté : 

- limitée côté mer par la ligne définie à l’article 1er ; 
- limitée dans le bassin par la ligne allant du feu isophase rouge de la Vigne, 

passant par les balises « 2 » (chenal du Courbet), « 4 », « 6 » (chenal de 
Mapouchet), « 12 » (pointe de la Humeyre), « 3 » (pointe du Tès) et 
aboutissant à la pointe de l’Aiguillon.   

Article 4

 

: (Modifié par l’arrêté n° 53/90 du 17 juillet 1990) 

Les dispositions du présent arrêté ne sont pas applicables aux navires et engins 
nautiques de service public dans l’accomplissement de leurs missions.   

Article 5

 

: (Modifié par l’arrêté n° 53/90 du 17 juillet 1990) 

Les infractions au présent arrêté exposent leurs auteurs aux poursuites et peines 
prévues par l’article 63 de la loi du 17 décembre 1926 portant code disciplinaire 
et pénal de la marine marchande et par l’article R. 26 du code pénal.   

Article 6

 

: (Modifié par l’arrêté n° 53/90 du 17 juillet 1990) 

L’administrateur en chef des affaires maritimes, chef du quartier d’Arcachon est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.    

Signé : le vice-amiral d’escadre Lefebvre  


